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EXAMEN DU RAPPORT INITIAL DU BURKINA FASO SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES PERSONNES HANDICAPEES



REMARQUES CONCLUSIVES DU BURKINA FASO 


 Présentés par :
Son Excellence Madame Sabine BAKYONO/KANZIE, Ambassadeur, Représentante permanente du Burkina Faso à Genève, Cheffe de la Délégation


Palais des Nations, le 13 Aout 2024

Madame la Présidente,
Distingués membres du Comité,
Au terme de cet exercice très enrichissant, je voudrais, au nom de toute la délégation du Burkina Faso, vous adresser mes sincères remerciements pour la conduite exemplaire de ce dialogue.
Je me félicite de l’esprit constructif et interactif qui a prévalu tout au long de nos échanges. 
Je tiens à réitérer à la task force du Comité la reconnaissance de la délégation du Burkina Faso pour son dévouement et sa contribution à la réussite de l’examen du rapport initial de mon pays.
Je voudrais également renouveler la gratitude de ma délégation au Secrétariat du Conseil des droits de l’homme ainsi qu’au Secrétariat du Comité des droits des personnes handicapées pour leur assistance technique. 

Madame la Présidente,
Respecter les droits humains, les protéger et créer les conditions de leur pleine réalisation est au centre de la vision de Son Excellence Monsieur le Président du Faso, Chef de l’Etat, le Capitaine Ibrahim TRAORE. Cette vision tire ses fondements non seulement de la Constitution du Burkina Faso, de la Charte de la Transition adoptée par les forces vives de la Nation le 25 mai 2024 et des engagements internationaux pris par le Burkina Faso, mais aussi des valeurs sociales qui caractérisent l’identité burkinabè. 
Malgré les défis liés aux attaques terroristes auxquels font courageusement face les forces armées nationales et les forces de sécurité intérieure, les volontaires de défense pour la patrie ainsi que le peuple burkinabè tout entier,  le Burkina Faso a toujours travaillé au respect des obligations auxquelles il a librement et souverainement souscrit. C’est à cela que répond la détermination des plus hautes autorités burkinabè à la mise en œuvre réussie de la Convention relative aux droits des personnes handicapées. 
C’est dans cette même dynamique que ma délégation prend bonne note dans un esprit de co-construction, les commentaires, observations et recommandations formulées à l’endroit du Burkina Faso par le Comité dont l’objectif est de contribuer à la promotion et à la protection des droits humains des personnes handicapées sur son territoire. 
Je puis, d’ores et déjà, vous rassurer que les recommandations formulées seront examinées au niveau national avec une bienveillante attention. Elles seront mises en œuvre dans la mesure du possible à travers l’adoption d’un plan d’actions national impliquant l’ensemble des parties prenantes.

Madame la Présidente,
Les actions de stabilisation engagées par mon pays en vue du rétablissement total de la sécurité sont indispensables pour faciliter la mise en œuvre des recommandations formulées. Le Gouvernement burkinabè ne ménagera aucun effort pour jouer sa partition dans cette mise en œuvre qui nécessitera la mobilisation d’importantes ressources.
Fort de l’excellence de ses relations de coopération avec divers partenaires bilatéraux et multilatéraux, le Burkina Faso sait compter sur leur accompagnement technique et financier, en vue de soutenir les efforts du Gouvernement dans la lutte contre le terrorisme et le financement des activités de protection et de promotion des droits des personnes handicapées. 
Par ailleurs, tout en restant résolument engagé dans la dynamique de sécurisation intégrale du territoire, le Gouvernement burkinabè, au regard des effets négatifs du terrorisme sur les populations en général et les personnes handicapées en particulier, accorde davantage un intérêt à leur protection et promotion, notamment celles déplacées internes. 

Madame la Présidente,
Permettez-moi de renouveler la gratitude de mon pays à tous les partenaires bilatéraux et multilatéraux, engagés à nos côtés dans cette période difficile.  
Au Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, au Comité des droits des personnes handicapées et à tous les autres acteurs, je renouvelle la gratitude du Gouvernement burkinabè pour leur contribution à la réussite de cet exercice.

Je vous remercie.
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